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Ordonnance d'exécution 3 juillet

du 14 février 1936 concernant l'assurance
en responsabilité civile des cyclistes

(Modification)

Le Conseil-exécutif du canton de Berne

en application du décret du 19 novembre 1935 instituant une
assurance en responsabilité civile des cyclistes,

sur proposition de la Direction de la police,

arrête:

Art. 1er. L'art. 6 de l'Ordonnance d'exécution du 14 février
1936 concernant l'assurance en responsabilité civile des cyclistes
est remplacé par la disposition suivante:

«La justification d'assurance est constituée par une
plaque de contrôle à surface réfléchissante, de couleur rouge,
apposée à l'arrière du cycle. Cette plaque porte l'indication
de l'année pour laquelle elle est valable, ainsi qu'un numéro
matricule. Il est remis en outre à l'intéressé une carte énonçant

brièvement la manière de faire valoir les droits découlant

de l'assurance, ainsi que les règles essentielles de la
circulation.»

Art. 2. La présente ordonnance entrera en vigueur, après sa

publication dans la Feuille officielle, au début de la période
d'assurance 1954/55, soit au printemps 1954.

Berne, 3 juillet 1953.
Au nom du Conseil-exécutif,

Le président:
G. Mœckli

Le chancelier:
Schneider
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î o juiiiet Ordonnance
concernant le montage, l'exploitation, l'entretien et
le contrôle des installations électriques intérieures

Le Conseil-exécutif du canton de Berne

se fondant sur l'art. 110 du décret concernant la police du feu
du 1er février 1897, sur l'art. 5 de la loi introductive du Code pénal
suisse du 6 octobre 1940 et sur la proposition de la Direction de

l'économie publique,

arrête:

I. Montage

Prescriptions Art. 1er. Les installations électriques intérieures doivent être
auxPinsataiîa- établies conformément aux prescriptions fédérales 1 en vigueur.

tions

Autorisation Art. 2. Les installations électriques intérieures ne peuvent être
établies que par des installateurs de profession, détenteurs d'une
autorisation du distributeur d'énergie électrique, conformément
aux prescriptions fédérales 1.

Matériel et Art. 3. Le matériel et les appareils électriques destinés au
âppârcils • •

électriques montage des installations ou au raccordement aux installations
intérieures doivent être conformes aux prescriptions fédérales \

1 Loi fédérale concernant les installations électriques à faible et à fort
courant (Loi sur les installations électriques) du 24 juin 1902;

Ordonnance fédérale sur l'établissement, l'exploitation et l'entretien des
installations électriques à fort courant du 7 juillet 1933;

Arrêté du Conseil fédéral du 24 octobre 1949 modifiant l'ordonnance
ci-dessus;

Prescriptions de l'Association suisse des électriciens relatives à l'établissement,

à l'exploitation et à l'entretien des installations électriques intérieures;
Règlement de l'Association suisse des électriciens concernant l'exécution

des épreuves et des vérifications du matériel d'installation et des appareils
électriques, ainsi que l'octroi du signe distinctif de sécurité.
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Art. 4. Si des dangers se révèlent dans l'usage d'installations
ou d'appareils électriques, dangers dont il n'a pas ou insuffisamment

été tenu compte dans les dispositions des art. 1 à 3 ci-dessus,
l'Etablissement d'assurance immobilière est autorisé à prendre des

mesures appropriées, pour autant que l'Inspectorat fédéral des

installations à courant fort ou l'Association suisse des électriciens
ne soient pas compétents en la matière en vertu de la législation
fédérale relative à l'électricité.

II. Exploitation

Art. 5. Les installations électriques doivent être utilisées et Actes

manipulées de manière qu'à vue humaine elles ne puissent
provoquer aucun incendie ni aucune explosion. Il est notamment
interdit :

1° de court-circuiter des coupe-circuit, des disjoncteurs de
protection pour conduites et moteurs, des limiteurs de température

et autres dispositifs de sécurité ainsi que d'employer des

fusibles maquillés;
2° d'employer des appareils électriques dans un autre but que

celui auquel ils sont destinés lorsqu'il en résulte un danger
accru pour les personnes et pour les choses;

3° d'employer ou de laisser sous tension des installations et des

appareils électriques présentant des défauts manifestes;
4° de fixer des cordons mobiles et des rallonges par des moyens

pouvant détériorer leur isolation (par exemple des clous, des

agrafes, etc.) ;

5° de monter ou de placer des lampes à incandescence et des

tubes luminescents à proximité immédiate de matériaux et

d'objets combustibles ou de les mettre en contact avec
ceux-ci;

6° de monter des corps de chauffe et des lampes pour le séchage
de tous genres dans des niches, des canaux et des armoires
en matériaux combustibles à moins que ces ouvrages ne
soient enrobés de matériel résistant au feu;

7° de laisser sous tension, après usage, dans des locaux présen-

10 juillet
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Cas
particuliers
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tant des risques d'incendie ou d'explosion les cordons de

lampes et d'appareils transportables (perceuses et fraises à

main, fers à souder, radiateurs, etc.), c'est-à-dire de laisser
la fiche de ces cordons dans la prise de courant ou de laisser
enclenché l'interrupteur qui précède ces cordons;

8° de conserver des matières facilement inflammables à proxi¬
mité immédiate d'installations et d'appareils électriques, à
savoir de tableaux de coupe-circuit et de compteurs, d'appareils

calorifiques et de moteurs. Les déchets de toutes sortes,
la poussière, etc., doivent être régulièrement enlevés de ces

ouvrages et appareils.
9° de poser des fers à repasser, des bouilloires, des fers à souder,

des plongeurs, etc., lorsqu'ils sont chauds, sur une base

impropre à cet usage, c'est-à-dire qui n'empêche pas une
transmission dangereuse de la chaleur;

10° d'employer des plongeurs dans des récipients combustibles;
11° de placer et d'employer des chaudières, des étuves et des

armoires chauffantes, etc., à proximité de substances et de

matières facilement inflammables;
12° de poser des matériaux et des objets combustibles, tels que

du bois, du linge, des essuie-mains, etc. sur des appareils de

chauffage et de cuisson électriques non destinés au séchage;
13° de placer des appareils calorifiques et des moteurs de façon

à mettre en danger des objets ou des parties de bâtiments
inflammables (rideaux, essuie-mains, parois en bois, etc.) ;

14° d'employer des appareils calorifiques avec éléments incan¬
descents visibles dans des lieux présentant des risques
d'incendie ou d'explosion. Dans ces lieux-là, seuls doivent être
employés des appareils excluant le danger de feu et
d'explosion.

1 Sont considérés comme locaux présentant des dangers d'incendie, ceux
dans lesquels sont fabriquées, travaillées ou emmagasinées des matières facilement

inflammables, ainsi que ceux dans lesquels peuvent se former des mélanges
de gaz, de vapeurs, de poussières, de filaments inflammables.

Sont considérés comme locaux présentant des dangers d'explosion, ceux
dans lesquels on produit, prépare ou emmagasine des matières capables
d'exploser soit d'elles-mêmes, soit conjointement avec d'autres matières se trouvant
dans le local.
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III. Entretien

Art. 6. La surveillance et le maintien en parfait état des
installations électriques intérieures et des appareils incombent à celui
qui les utilise (propriétaire, locataire, fermier). Celui-ci est responsable

de faire immédiatement remédier, par des installateurs de

profession, à tous les défauts constatés. Les locataires ou fermiers
qui n'ont pas eux-mêmes l'obligation ou le droit de faire remédier
aux défauts, doivent sur-le-champ signaler ces derniers au propriétaire

du bâtiment, qui doit tout de suite les faire supprimer.

10 juillet
1953

Obligation
de surveillance

et
d'entretien

IV. Contrôles

Art. 7. Le contrôle des installations électriques intérieures, Prescriptions

après leur achèvement, et leur contrôle périodique s'effectuent
selon les prescriptions fédérales

Art. 8. L'Etablissement d'assurance immobilière est désigné organe de la

comme organe cantonal de contrôle en matière de police du feu pohce du feu

pour les installations électriques intérieures 2.

Danger
imminent

Art. 9. S'ils le jugent nécessaire, les organes de contrôle ont
la compétence de couper le courant des installations ou des appareils

dangereux, aux fins de prévenir des accidents et des

dommages. Le distributeur d'énergie doit en être informé par écrit.
Les organes de contrôle ont aussi le droit d'enlever les fusibles
maquillés des coupe-circuit.

Art. 10. Les défauts constatés lors du contrôle des installa- contrôle
tions électriques, après leur achèvement, doivent être éliminés par rachèvement

des installa-
tions

1 Loi fédérale concernant les installations électriques à faible et à fort
courant (Loi sur les installations électriques) du 24 juin 1902;

Ordonnance fédérale sur l'établissement, l'exploitation et l'entretien des
installations électriques à fort courant du 7 juillet 1933;

Arrêté du Conseil fédéral du 24 octobre 1949 modifiant l'ordonnance
ci-dessus;

Instructions de l'Inspectorat fédéral des installations à courant fort relatives

au contrôle des installations électriques intérieures du 1er novembre 1947.
2 L'Inspectorat fédéral des installations à courant fort reconnaît l'Etablissement

d'assurance immobilière comme organe de contrôle au sens des
prescriptions fédérales (art. 26 de la loi sur les installations électriques et l'art. 123
de l'ordonnance fédérale sur l'établissement, l'exploitation et l'entretien des
installations électriques à fort courant).
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Contrôle
périodique

l'installateur qui a exécuté les travaux dans le délai prescrit par la
sommation, qu'il reçoit de l'organe de contrôle.

Art. 11. Le propriétaire du bâtiment est responsable de ce que
les défauts constatés dans les installations électriques lors du
contrôle périodique, défauts qui lui ont été signalés par écrit, soient
éliminés dans le délai prescrit conformément à la sommation de

l'organe de contrôle.

Art. 12. L'installateur chargé de la suppression des défauts
est tenu de remédier à ces derniers dans le délai fixé conformément

à la sommation écrite adressée au propriétaire du bâtiment.
Exceptionnellement, sur demande dûment motivée, l'organe de

contrôle peut accorder une prolongation de ce délai pour autant
que la demande soit présentée avant son expiration.

Certificat de Art. 13. L'installateur doit certifier par écrit à l'organe de
suppression
des défauts contrôle que les défauts ont ete supprimes.

La présentation de certificats inexacts est punissable.

Suppression
des défauts

Recours

Amendes

Entrée
en vigueur

V. Procédure en cas de contestations, dispositions pénales
et entrée en vigueur

Art. 14. En cas de contestations et de recours, sont applicables
les dispositions du décret concernant la police du feu du 1er février
1897, sous réserve de la compétence de l'inspectorat des installations

à courant fort selon la législation en matière d'électricité.

Art. 15. Les infractions à la présente ordonnance et aux
dispositions édictées en vertu de celle-ci seront passibles d'une amende
de 500 fr. au plus.

Art. 16. La présente ordonnance entrera en vigueur au
1er août 1953.

Berne, 10 juillet 1953.

Au nom du Conseil-exécutif,
Le président:

G. Mœckli

Le chancelier d'Etat:
Schneider
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